
 
 

                    REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA POPULATION ET DE LA REFORME 

HOSPITALIERE 

 
DIRECTION DE LA PHARMACIE  
SOUS DIRECTION DE LA REGULATION 
ET DES ACTIVITES TECHNIQUES 
N°        /MSPRH/DP/09                   ALGER, LE 14 FEV 2009 
 

 
 
A l’attention de tous les DSP  

 
  
Messieurs, 
    
   Des informations nous parviennent régulièrement sur des pratiques illicites de 
commercialisation de produits pharmaceutiques, notamment la distribution d’unités 
gratuites aux grossistes répartiteurs par les laboratoires importateurs et fabricants. 

 
  Dans le but de mettre fin à ces procédés non réglementaires et pour nous 

permettre d’intervenir rapidement et efficacement, nous comptons sur votre collaboration 
afin d’instruire tous les opérateurs économiques et tous les grossistes en produits 
pharmaceutiques dépendant de votre circonscription. 
 
             Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 


